
Association pour la régionalisation 
de l’action sociale 

de l’Est lausannois-Oron-Lavaux
A vous EBARA N'gassac Igor Malcolm, né le 25 novembre 1967, dernier
domicile, ch. des Roches 5 à 1009 Pully, actuellement sans domicile connu.
En date du 24 juillet 2025, le Centre social régional de l’Est lausannois-Oron-
Lavaux a rendu une décision d’aides indûment perçues en matière de Revenu
d’Insertion (RI) vous concernant.
La décision peut être consultée auprès du Centre social régional de l’Est
lausannois-Oron-Lavaux, av. de Villardin 2 à 1009 Pully.
109896 G. Sefaranga, directeur
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